




La donation   15

LA DONATION
Transmettez de votre vivant
votre engagement
Vous souhaitez agir dès aujourd’hui aux côtés  
de notre Fondation en transmettant de votre 
vivant l’un de vos biens ? C’est possible, grâce  
à la donation.

Quelle est la différence entre un legs  
et une donation ?

À la différence du legs, la donation prend 
immédiatement effet après la signature de l’acte 
chez le notaire. Comme pour un legs, tout type 
de bien peut faire l’objet d’une donation, comme 
des biens immobiliers, une somme d’argent,  
des actions ou encore des droits d’auteur.

Les différents types de donations

Avec la donation « en pleine propriété »,  
vous transférez à la Fondation pour la Nature 
et l’Homme la propriété de l’un de vos biens, 
purement et simplement.

Avec la donation « en nue propriété », 
vous transmettez un bien à notre Fondation tout 
en conservant l’usage de ce bien. Il vous est ainsi 
possible de transmettre un appartement et de 
continuer à l’occuper ou d’en percevoir les loyers.

Avec la donation temporaire d’usufruit, 
vous restez propriétaire d’un bien (appartements, 
compte de titres, actions…), mais vous donnez 
à la Fondation pour la Nature et l’Homme son 
usage ou les revenus qu’il génère (loyers, 
intérêts, dividendes), pour une durée de 3 ans 
reconductibles.

Donation et avantage fiscal 

Comme tout don adressé à la Fondation  
pour la Nature et l’Homme, les donations  
qui nous sont adressées sont déductibles  
de l’Impôt sur le Revenu à hauteur de 66 %  
de leur valeur, dans la limite de 20 %  
de votre revenu imposable ou de votre Impôt 
sur la fortune immobilière (IFI) dans le cas  
d’un bien immobilier.  

Plus d’informations sur la donation ?

www.fnh.org/je-minforme-sur-la-donation/
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L’ASSURANCE-VIE
Assurez l’avenir de la Nature et l’Homme
Près de la moitié des Français disposent 
d’un contrat d’assurance-vie. Fiscalement 
avantageux et très simple à mettre en œuvre, 
ce dernier permet à ses souscripteurs de 
bénéficier d’un capital ou d’une rente en cas 
d’imprévu. Mais au-delà d’un contrat d’épargne, 
le contrat d’assurance-vie est aussi un moyen 
extrêmement simple de transmettre une partie 
de vos biens à une cause qui vous tient à cœur.

Les avantages de l’assurance-vie
Contrairement aux autres modes de transmission 
de patrimoine, cette démarche ne passe pas par 
votre notaire, mais par votre banquier ou votre 
assurance. 
À tout moment, il vous est possible de les 
contacter pour compléter la clause prévue à cet 
effet avec le nom de votre bénéficiaire.

De plus, le montant présent sur votre contrat 
d’assurance-vie n’entre pas dans votre 
succession. Si la Fondation pour la Nature et 
l’Homme est la seule bénéficiaire désignée de 
votre contrat, 100 % du capital sera utilisé pour 
la mise en œuvre de solutions pour accélérer la 
transition écologique. Son règlement est rapide 
et discret.

Comment désigner la Fondation pour  
la Nature et l’Homme comme bénéficiaire  
d’un contrat d’assurance-vie ?

Pour désigner comme bénéficiaire ou comme 
bénéficiaire de second rang de votre contrat 
d’assurance-vie notre organisation, prenez 
contact avec l’organisme de souscription. Il vous 
suffira ensuite d’indiquer « La Fondation pour 
la Nature et l’Homme - 6 Rue de l’Est, 92100 
Boulogne-Billancourt » dans la clause prévue 
à cet effet, en toute lettres pour éviter toute 
interprétation erronée.

Pour en savoir plus sur l’assurance-vie :

www.fnh.org/je-minforme-sur-lassurance-vie/
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Construisons ensemble  
votre projet de générosité
Consentir un legs ou une donation en faveur 
d’une organisation telle que la nôtre est un geste 
d’une immense portée, et l’aboutissement d’une 
longue réflexion. Chaque personne, de par son 
histoire, ses valeurs et sa situation personnelle, 
bâtira ainsi un projet de transmission unique.

Pour vous permettre d’aborder la question 
de la transmission de patrimoine le plus 
sereinement possible, nous tenons à vous offrir 
un accompagnement sur mesure.

Sylvie Marmol, responsable des legs  
à la Fondation pour la Nature et l’Homme  
et spécialiste de la transmission  
de patrimoine, est à votre écoute.

En toute confidentialité et sans aucun 
engagement de votre part, elle répondra 
à chacune de vos questions et vous 
accompagnera à chaque étape de la 
construction d’un projet qui vous ressemble, en 
accord avec votre situation familiale  
et personnelle.

SYLVIE MARMOL
RESPONSABLE DES LEGS

s.marmol@fnh.org
01 41 22 10 70



Fondation reconnue d’utilité publique - habilitée à recevoir des legs et donations.

6 Rue de l’Est - 92100 Boulogne-Billancourt
tél. 01 41 22 10 70

www.fnh.org


